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Convention de stage AgriViva 
pour le canton de Vaud


La présente convention est conclue entre

Le maître de stage : Prénom, Nom, Adresse,

Le stagiaire/ représentants légaux Prénom, Nom né le Date de naissance, Adresse et

AgriViva, Archstrasse 2, 8400 Winterthur dont le point de contact pour le canton de Vaud est ProConseil, AgriViva, Route de Gréchon 3, 1510 Moudon.

Objet du stage
Un stage AgriViva a pour objectif la découverte des métiers agricoles. Le stagiaire participe aux activités quotidiennes de l’exploitation. Il aide le maître de stage ainsi que sa famille dans son travail. Le stage doit permettre de découvrir les multiples facettes de l'agriculture suisse sous réserve des impératifs découlant des travaux saisonniers.
Lieu
Le stage s’effectue dans le canton de Vaud sur l’exploitation agricole du maître de stage. Pour les participants domiciliés en Suisse, AgriViva délivre des bons personnels couvrant au tarif de l’abonnement demi-tarif les frais de transport en commun aller-retour entre le lieu de domicile et le lieu stage. En outre, les frais supplémentaires dus à une interruption de stage ne sont pas pris en charge. 
Durée
Le stage aura lieu du Date de début au Date de fin. Durant le stage, le stagiaire fait partie de la famille du maître de stage. A ce titre, il y passe les week-ends et ses temps libres, à moins que des exceptions ayant été discutées avant le début du stage avec le stagiaire majeur ou le représentant légal.
Travail
La durée maximum de travail hebdomadaire dépend de l’âge du stagiaire. Elle est fixée à :

14 – 17 ans	max. 40 heures
18 ans et plus	max. 48 heures

Le travail à la ferme ne se déroule pas toujours selon un horaire fixe. Il est possible que la récolte doive se terminer impérativement lorsque le mauvais temps menace. Ainsi le temps de travail peut varier d'un jour à l'autre.
Argent de poche
Le stagiaire est nourri et logé, ce qui correspond à CHF 115.50 par semaine pour les stagiaires de moins de 18 ans et CHF 231.- par semaine pour les autres. En sus, le maître de stage verse au stagiaire à titre d’argent de poche la somme ci-dessous :

14 – 15 ans	CHF 12.- par jour de travail
16 – 17 ans	CHF 16.- par jour de travail
18 ans et plus	CHF 20.- par jour de travail

L’argent de poche est versé à la fin du stage.



Congé 
Le stagiaire a droit à 1.5 jour de congé respectivement vacances au minimum par semaine, en principe les dimanches et jours fériés. Toutefois, il peut exceptionnellement être amené à travailler ces jours-là.
Assurances
Pendant leur séjour dans l'exploitation agricole, les stagiaires doivent être assurés par la famille d'accueil contre les accidents professionnels et non professionnels conformément à la loi sur l'assurance-accidents (LAA). 

L'assurance maladie est à la charge des stagiaires (propre caisse d'assurance maladie). Les stagiaires étrangers doivent être en possession d'une carte européenne d'assurance maladie et l'apporter avec eux. L'extension de la couverture d'assurance maladie à la Suisse doit être garantie avant le début du séjour. 

Les dommages causés à des tiers par des stagiaires pendant leur séjour sont généralement couverts par l'assurance responsabilité civile de l'exploitation ou par l'assurance responsabilité civile privée des stagiaires. Dans les cas de rigueur, il est possible de contacter AgriViva.
Allergies, médicaments, troubles de la santé (devoir d’information)
Les allergies, les troubles physiques et psychiques ou la prise de médicaments doivent être signalés lors de la réservation. Ces informations sont accessibles au maître de stage après la réservation afin qu'il puisse en tenir compte dans l'organisation des tâches confiées aux stagiaires. 

[bookmark: _Hlk207101638]Si les stagiaires ont besoin de médicaments régulièrement, ils doivent les prendre de manière autonome et sous leur entière responsabilité. Les représentants légaux informent le maître de stage par écrit avant le début du séjour des médicaments à prendre, de la fréquence d'administration et des éventuels effets secondaires à l'aide du formulaire « Utilisation de médicaments ». La surveillance des effets secondaires ou de l'évolution de la maladie incombe aux stagiaires ou aux représentants légaux. Les éventuels moyens d'intervention d'urgence (p. ex. stylo d'adrénaline, numéros d'urgence du médecin traitant, etc.) doivent être remis aux stagiaires et le maître de stage doit être informée de leur utilisation. Le maître de stage peut éventuellement proposer son aide à titre volontaire, mais il n’est pas un professionnel de la santé.

La remise/l'administration de médicaments par le maître de stage nécessite, pour les mineurs, l'accord des représentants légaux. Les traitements médicamenteux sous le contrôle et la responsabilité d'un médecin font exception à cette règle.
Interruption du stage
Le maître de stage a le droit d'interrompre un séjour si la poursuite du travail n'est pas raisonnable. AgriViva a également le droit d'interrompre le séjour si des facteurs importants n'ont pas été communiqués lors de l'inscription (par exemple, allergies graves, problèmes de santé, prise de médicaments, dépendance) et que le séjour n'est donc pas acceptable pour le maître de stage. 

Si le stagiaire tombe malade pendant plus de deux jours, le séjour AgiViva prend automatiquement fin. Le stagiaire rentre chez lui et les frais supplémentaires éventuels résultant de l'interruption du stage sont à la charge du stagiaire

Les stagiaires peuvent, après en avoir discuté avec le maître de stage et après consultation d'AgriViva, interrompre leur stage si la poursuite de celui-ci n'est pas raisonnable pour eux. 

Les interruptions de stage doivent toujours être justifiées personnellement et oralement. Les parties s'écoutent mutuellement avec ouverture d'esprit. Elles doivent se séparer en bons termes.



Disposition générale
Le stagiaire/ses représentants légaux déclare/nt avoir pris connaissance des conditions pour un stage AgriViva et y satisfaire. En cas de conflit avec d’autres documents, seule la présente convention fait foi. Enfin, les parties déclarent expressément déroger aux dispositions relevant de l’arrêté établissant un contrat-type de travail pour l’agriculture dans le canton de Vaud.


Ainsi fait à Lieu et Date……………………………………………………………………………………



……………………………………………..	……………………………………………..
Le stagiaire 						Le maître de stage
	


……………………………………………..
Nom et signature du représentant légal (obligatoire pour les jeunes de moins de 18 ans)



………………………………………………
AgriViva, par Prénom Nom 
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